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Dossier d’ouverture de compte 
Artisan Qualisol
Solairenvie est heureux de vous compter bientôt parmi ses nouveaux partenaires. 

Avec vous, nous souhaitons partager notre exigence de qualité et de service, et poursuivre un objectif commun : offrir à vos clients les meilleurs produits et leur garantir une installation de qualité répondant aux critères Qualisol. 

Votre entreprise 

Raison sociale

Enseigne

SIRET


APE


Assurance / Garantie décennale : oui  (         non  (
Si oui, indiquez : 
        - L’assurance


        - Le n° de contrat


Adresse principale :
Adresse de facturation :
Adresse de livraison :
Contact

Fonction


Votre zone d’intervention (indiquer un rayon kilométrique par rapport à votre siège) :
…………………… Km autour de la ville ………………………………………………………..
Téléphone fixe

Fax………………………………………….. Mobile


E-mail

Adresse url site internet……………………………………………………………………………

Votre domaine d’activité 

Vous êtes : 

Plombier
(
Couvreur
(
Installateur Energies renouvelables
(
Bureau d’études
(
Cabinet d’architectes
(
Autres :…………………………………………………………………………………………………
Votre choix de Solairenvie 
Parmi nos produits, vous êtes intéressés plus particulièrement par :
CESI en circulation forcée (tubes sous-vide)
(
CESI en circulation forcée (capteur plans)
(
Capteur Plans ou Tubes sous vides pour installations collectives
(
CESI en Thermosiphon (capteurs plans)
(
Vos certifications Qualité 

Disposez-vous des certifications suivantes :

QUALISOL                        oui  (         non  (            Si oui, depuis quelle année ?..................
QUALISOL-COMBI           oui  (         non  (            Si oui, depuis quelle année ?..................
QUALI-PV                         oui  (         non  (             Si oui, depuis quelle année ?..................
QUALI-BOIS                     oui  (         non  (             Si oui, depuis quelle année ?..................
QUALI-PAC                      oui  (         non  (             Si oui, depuis quelle année ?..................
Récupération 

Eau de Pluie                     oui  (         non  (             Si oui, depuis quelle année ..................
Puits Canadien                 oui  (         non  (             Si oui, depuis quelle année ..................
Vos références
Concernant votre certification QUALISOL :

Combien d’installations avez-vous effectuées sur les 2 dernières années ?

Pourriez-vous nous fournir les coordonnées de deux clients chez qui vous avez effectué une installation de CESI sur les douze derniers mois ? 
1er Client : Nom :……………………………………………Prénom :……………………………………………Adresse : ………………………………………………………………………………………………

Téléphone :…………………………………..………………………………………………………..
2ème Client :
Nom :……………………………………………Prénom :……………………………………………Adresse : ………………………………………………………………………………………………

Téléphone :…………………………………..………………………………………………………..
N’hésitez à joindre des photos de l’installation accompagnée du devis final.

Votre magasin 

Taille de la surface commerciale
m²

Fournisseurs actuels en solaire thermique
- 
- 

- 
- 

- 
- 

Afin de vous aider à développer vos ventes, Solairenvie met à votre disposition les solutions suivantes, lesquelles vous intéresseraient particulièrement ?
Flyers
(
Documentation commerciale
(
Référencement sur Site internet
(
Kit Mini thermosiphon
(
Kit Mini Tubes sous vide
(
L’installateur en ouvrant son compte auprès de SOLAIRENVIE déclare avoir pris connaissance des conditions générales et les accepter.
Fiche remplie par (nom et fonction):

Date :           /            /          
Signature :

Conformément aux dispositions de la loi « Informatique et Liberté » du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification sur les informations vous concernant.

CONDITIONS GENERALES DE VENTE SOLAIRENVIE - INSTALLATEURS

Ces Conditions générales de vente sont applicables aux installateurs professionnels qui désirent passer des commandes auprès de SOLAIRENVIE directement ou qui se verront confier par SOLAIRENVIE pour le compte de ses clients l’installation de chauffe-eau solaire.

Commande

Suite à la réception d’une demande de devis transmise par l’intermédiaire du site internet, par courrier, fax ou téléphone, Solairenvie adressera au client concerné le bon de commande correspondant à sa demande.

Le bon de commande doit être retourné daté et signé accompagné de la mention écrite « Bon pour accord » et vaut acceptation, sans aucune réserve, des présentes conditions générales de vente dans leur intégralité.

Aucune des clauses indiquées sur le bon de commande par l’acheteur ne peut y déroger sauf avis contraire expressément indiqué par écrit par Solairenvie.

Solairenvie se réserve le droit de refuser d’honorer une commande en cas de refus de l’acquéreur de donner une garantie, ou dans l’hypothèse de non-paiement d’une commande précédente.

Les commandes doivent être acceptées par écrit par Solairenvie par le biais d’une confirmation de commande pour être considérées comme définitives. 

La facture sera envoyée au client après expédition de la marchandise.

Apporteur d’affaires

Dans le cadre d’apport d’affaires, à savoir la transmission des coordonnées d’un contact client (particuliers, syndics, bureaux d’études, collectivités, agriculteurs, professionnels du tourisme) qualifié en amont par Solairenvie et intéressé par l’installation d’un chauffe-eau solaire distribué par Solairenvie, l’installateur devra fournir dans les délais mentionnés les documents ci-après énumérés :

- formulaire « ouverture de compte installateur » dûment complété et signé.

- première partie de la fiche de suivi retournée signé par les deux parties CLIENT et INSTALLATEUR à Solairenvie dans un délai raisonnable (5 jours ouvrés) suivi de deux propositions de date (délai d’un mois maximum) pour se rendre sur place et valider définitivement la faisabilité de l’installation.

- deuxième partie de la fiche de suivi retournée à Solairenvie indiquant la proposition finale de l’installateur : 

A. S’il s’avère impossible techniquement d’installer un chauffe-eau solaire acheté auprès de Solairenvie ou autres. 

L’installateur est alors seulement référencé chez Solairenvie et ne peut exiger un quelconque dédommagement pour frais de déplacements ou autres sommes forfaitaires. L’INSTALLATEUR accepte expressément que la première visite de contrôle de faisabilité du projet soit gratuite.

B. Si l’installateur décide d’équiper le client d’un matériel non acheté auprès de Solairenvie, celui-ci devra reverser à Solairenvie 10% du montant HT de la facture au client dans un délai maximum de  30 jours suivant la facturation. 

La relation commerciale avec l’installateur s’arrêtant alors, Solairenvie ne pourra en aucun cas être tenu responsable de l’installation en question.

C.  Si la visite confirme la recommandation préconisée par Solairenvie, l’installateur peut alors commander le matériel conseillé et vendu par Solairenvie et établit un devis commercial au client final.

L’installateur se doit de proposer au client final deux dates d’installation dans les deux mois après réception du matériel acheté auprès de Solairenvie par le biais de la troisième partie du formulaire de l’installateur.

Une fois l’installation effectuée chez le client final, l’installateur doit remplir et nous retourner la fiche SAV Solairenvie dans un délai de 5 jours ouvrés permettant de déclencher la garantie de notre fournisseur.

Solairenvie se réserve le droit de faire réaliser l’installation du Chauffe-eau solaire par un autre installateur si il n’est pas procédé à l’installation du chauffe-eau solaire individuel (CESI) dans un délai de 4 mois à compter de la réception du matériel. L’installateur qui n’aura pas procédé à l’installation du chauffe-eau solaire dans les 4 mois de la réception du matériel ne pourra réclamer alors ni remboursement ni dédommagement de l’installateur.

Réserve de propriété

Solairenvie conserve la propriété de ses marchandises jusqu’à leur paiement intégral, et ce, quelque soit le détenteur (loi n° 80335 du 12 Mai 1980). 

Prix

Les prix indiqués sur tous les supports sont affichés en euro sauf notification contraire et toute taxe comprise. Ils tiennent compte de la TVA applicable au jour de la commande. Ces prix s’entendent hors frais de port et hors frais d’installation sauf notification contraire.

Si un ou plusieurs taxes ou contributions, notamment environnementale, venaient à être créées ou modifiées, en hausse comme en baisse, ce changement pourra être répercuté sur le prix de vente des articles présents sur le site de Solairenvie et les documents de vente.

 Les prix notifiés sur les brochures commerciales sont donnés à titre indicatif et sont valables pour la France métropolitaine ainsi que la Corse. Pour toute autre destination, il sera nécessaire de consulter Solairenvie.

Seuls les prix indiqués sur les devis commerciaux et bons de commande sont des prix fermes. Solairenvie se donne le droit de modifier ses prix à tout moment et sans préavis jusqu’à la réception par Solairenvie de la commande signée. 

Disponibilité du matériel

Solairenvie s'engage à expédier tout produit dans les meilleurs délais. Les délais moyens observés quand les biens sont disponibles sont de 8 jours ouvrés en France métropolitaine.

En cas de retard de livraison, le client est informé par courriel du changement de disponibilité et peut, s'il le souhaite, annuler sa commande sans pénalité. Toute annulation de commande devra faire l'objet d'un e-mail à contact@solairenvie.fr ou d'un courrier adressé au siège social de SOLAIRENVIE service commercial. SOLAIRENVIE ne pourrait en aucun cas être tenue responsable des conséquences d'un retard de livraison pour le client, quelle qu'en soit leur nature.
Livraison

Les délais de livraison indiqués par Solairenvie sont donnés à titre indicatif. 

La livraison est considérée comme réalisée dès la date de la première présentation de la marchandise à l’acheteur.  Toute re-livraison peut entraîner des frais supplémentaires à la charge du client.

Transfert de risque

Il est de la responsabilité du client de couvrir les risques afférent au transport et au déchargement de la marchandise. Dans ce cadre le client a la possibilité de prendre une assurance transport auprès de Solairenvie contre remboursement en le spécifiant à la prise de la commande.

Le client a pour obligation de vérifier la conformité de la marchandise livrée au moment de la livraison.

Clause pénale

EN CAS DE DEFAUT DE PAIEMENT PAR LE CLIENT DE TOUT OU PARTIE DU PRIX DE LA COMMANDE, SOLAIRENVIE SE RESERVE, JUSQU’AU PAIEMENT COMPLET, UN DROIT DE PROPRIETE SUR LES PRODUITS VENDUS. TOUT ACOMPTE VERSE PAR L’ACQUEREUR RESTERA ACQUIS AU VENDEUR A TITRE D’INDEMNISATION FORFAITAIRE.

Force Majeure

Les retards ou la non-exécution des commandes résultant des cas de force majeure suivants : incendie, inondation, les barrages routiers, grève de la totalité ou d’une partie du personnel du vendeur, ou de ses transporteurs habituels, rupture d’approvisionnement pour une cause non imputable au Vendeur, réglementation ou exigence de la puissance publique, ou tout autre événement inévitable, imprévisible et échappant au contrôle de Solairenvie  ne peuvent donner lieu à aucune  indemnité.

Dans de telles circonstances, Solairenvie préviendra le client par écrit dans les meilleurs délais, le contrat étant alors suspendu de plein droit sans indemnité, à compter de la date de survenance de l’évènement.

Garantie
Nos garanties sont limitées à celles prévues par notre fabricant et ne sont valables qu’en cas de respect scrupuleux et total du manuel du fabricant que ce soit lors de l’installation, de la mise en œuvre et de l’entretien.

Solairenvie décline toute responsabilité pour ce qui est de la mise en œuvre et du bon fonctionnement du matériel, même dans le cas d’une sous-traitance de l’installation ou d’indications de l’installateur.

Problèmes de livraison du fait du transporteur

Toute anomalie concernant la livraison (avarie, produit manquant par rapport au bon de livraison, colis endommagé, produits cassés…) devra être impérativement indiquée sur le bon de livraison sous forme de " réserves manuscrites ", accompagnée de la signature du client. Le client devra parallèlement confirmer cette anomalie en adressant au transporteur dans les deux (2) jours ouvrables suivants la date de livraison un courrier recommandé avec accusé de réception exposant lesdites réclamations. 

Le client devra transmettre copie de ce courrier par fax ou par simple courrier à :

SOLAIRENVIE, 7,  rue Alfred Bruneau, 75016 PARIS    (fax : 0142885087). 

Les coordonnées du transporteur figureront sur le bon de livraison.
Réclamations & Retour

Sauf droit de rétractation, les réclamations suite à la livraison ne pourront être prises en compte que si les réserves sont formulées au transporteur par écrit et que celles-ci sont confirmées à Solairenvie par écrit dans les 24h suivant la réception de la marchandise.

La demande de retour doit être formulée au plus tard dans les 10 jours ouvrables suivant la réception du matériel par l’acheteur. Un retour de marchandises ne peut être effectué sans l’accord de Solairenvie. Sans cet accord, aucun remboursement ne pourra être exigé par l’acheteur.

Tous les frais sont à la charge de l’acheteur (transport, emballage), le matériel devant être retourné en parfait état. Dans le cas contraire, celui-ci ne pourra être repris. 

Paiement & Conditions de règlement

Le règlement doit être effectué en euro par carte bleue, lettre de crédit, virement bancaire. 

Un acompte de 50% est demandé pour réserver le matériel, le solde devant être réglé avant l’expédition de la marchandise. Des délais de paiement peuvent toutefois être consentis après étude du dossier du nouveau client.
Solairenvie se réserve notamment le droit de refuser d’effectuer une livraison ou d’honorer une commande émanant d’un acheteur qui n’aurait pas réglé totalement ou partiellement une commande précédente ou avec lequel un litige de paiement serait en cours.

Installation
L’installation chez le client final étant de la responsabilité intégrale de l’installateur, Solairenvie ne pourra être tenu responsable de tout ou partie d’une installation défectueuse. Tout dédommagement du client final exigé pour une installation défectueuse au titre de préjudices sera à la charge de l’installateur. Dans ce cadre l’installateur s’engage à ne pas se retourner juridiquement contre Solairenvie afin d’exiger quelconques dommages et intérêts.

Litiges

En cas de litige ou de contestation, le tribunal de commerce du lieu du siège social de Solairenvie est seul compétent. Avant toute action juridique, les parties chercheront une solution à l’amiable aux conflits pouvant les opposer.

Informatique et Libertés

En application de la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978, tout client de Solairenvie dispose d'un droit d'accès et de rectification aux données enregistrées par Solairenvie
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